
 

 



 

 

courriel ou indiquées par lien ou hyperlien ou bien affichées, téléchargées ou stockées dans un 

réseau sécurisé, dans le cadre d’un programme de cours.  

 

Quelle quantité puis-je copier?  

 

Vous pouvez reproduire jusqu’à 20 % d’une oeuvre qui représente :  

 la totalité d’un article, d’une nouvelle, d’une pièce, d’un poème, d’un essai ou d’une 

oeuvre artistique tirés d’une oeuvre publiée qui contient d’autres oeuvres publiées;  

 un article entier ou une page entière d’un journal ou d’un périodique;  

 une entrée intégrale tirée d’une encyclopédie, d’un ouvrage de référence similaire ou une 

reproduction complète d’une oeuvre artistique à partir d’une publication;  

 un chapitre entier d’un livre, pourvu qu’il ne représente pas plus de 25 % du livre.  

 


